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MAIRIE DE
VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

EXTRAIT D’ARRETE DE DELIVRANCE
DE PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

AFFICHAGE N° du

Par décision municipale n® PC 94078 23 00055 MO01 du pe e 7075
Un permis de construire a éte délivre a

Domicilié (e) 24 Rue de Prony
75017 Paris
En vue de la realisation : Elements a ajouter au permis de construire

A/ Réservoir d'eau

A2/Local a pompe

B/Eléments a changer au permis de construire
B1/Position des portes et aspect de |la fagade
B2/Agencement de la toiture
B3/Aménagement intérieur

B4/Sécurité Incendie et accessibilité des secours
B5/Position et nombre d'arbres

B6/Clbture et Portails

B7/Voirie

B8/Hauteur des Batiments

C/Eléements a supprimer au permis de construire
C1/Escalier hélicoidal extérieur

Sur un terrain sis 34 Rue Louis Armand
Cadastrés AB83, AB149, AB150

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance des piéces du dossier au Service
Urbanisme, 22 rue de Balzac, aux heures habituelles d'ouverture des bureaux de la Mairie.

Villeneuve-Saint-Georges, le  n g nEC. 2075

Aadame le Maire
Conseillere départementale

Kristell NIASME




